
 

 

  

Demande de prêt pour frais liés à l’adoption à l’étranger 
SSDAFI 

  

Demandeur        
          

 Nom, Prénom :   Date d’envoi du dossier :   

          

 Adresse :         

          

          

          

 N° Téléphone :        

          

 

  

 Etes-vous inscrit à la C.A.F. du Cantal ?  

  Oui, votre n° d’allocataire :        

  Non      

        

 Si non, percevez-vous des prestations d’un autre régime, et lequel ?   

        

  

 

 

 

Partie réservée à la C.A.F. 

      

Montant des frais :   Date d’attribution :   

      

Montant du prêt :  Modalités de remboursement :   

      

      

     

      

      

CAISSE  D’ALLOCATIONS  FAMILIALES  DU  CANTAL 

Service des aides financières individuelles 
 

15 rue Pierre Marty – BP 219 – 15002 AURILLAC CEDEX 

e-mail : afi.cafaurillac@caf.cnafmail.fr 



 

 Vous demandez à bénéficier d’un prêt d’Action Sociale.  
Pour étudier vos droits, nous avons besoin de connaître votre situation. Voilà pourquoi nous vous 

demandons de remplir cet imprimé. 
N’oubliez rien, et surtout pas, de dater et de signer votre demande . Sinon, nous serions obligés 

de vous retourner votre dossier. Ce délai retarderait le paiement de votre aide.  
 

Votre Situation Professionnelle  

Madame  Monsieur 

 Depuis le :  Salarié(e) Fonction Publique  Depuis le :  

 Depuis le :  Salarié secteur privé, hors régime agricole   Depuis le :  

 Depuis le :  Employeur, Travailleur Indépendant  Depuis le :  

 Depuis le :  Demandeur d’Emploi Indemnisé  Depuis le :  

 Depuis le :  Demandeur d’Emploi Non indemnisé  Depuis le :  

 Depuis le :  En stage de formation  Depuis le :  

 Depuis le :  En contrat C.E.S.  Depuis le :  

 Depuis le :  Bénéficiaire d’une pension d’invalidité  Depuis le :  

 Depuis le :  Autre situation  (à préciser) :  Depuis le :  

 

Votre Situation Familiale  

 Vous vivez en couple 

  Vous êtes mariés depuis le :     

  Vous êtes pacsés depuis le :     

  Vous vivez en couple sans être mariés et sans être pacsés depuis le :    

  Vous avez repris la vie commune depuis le :    

 

 Vous vivez seul(e) 

  Vous êtes séparé(e) de fait* depuis le :    

  Vous êtes séparé(e) légalement depuis le :    

  Vous êtes divorcé(e) depuis le :    

  Vous êtes veuf(ve) depuis le :    

  Vous avez rompu votre vie en concubinage depuis le :    

  Vous avez toujours vécu seul(e) et vous êtes célibataire    

*une séparation de fait, c’est une séparation du couple sans intervention du juge.  

 



 

  

Votre projet  

     
     

     

     

     

 

La constitution de votre dossier  

  Pièces à joindre   

 
 Vous avez obtenu l’agrément du Service Enfance 

Jeunesse du Conseil Général  
 Copie de l’agrément  

 
 Vous avez sollicité l’aide d’un organisme autorisé et 

habilité pour l’adoption 

 Si oui  copie des décomptes de 
frais 

 Si non  budget prévisionnel de 
vos dépenses 

 

 
 Vous devez engager ou vous avez engagé d’autres 

frais (voyage, séjour, notamment) 
 Copie des factures, billets …  

    

 
 Si vous n’êtes pas inscrit auprès de la C.A.F.  du 

Cantal 

 Justificatifs d’Etat Civil des 
personnes vivant sous votre toit 

 Déclaration de ressources ci-jointe 

 R.I.B ou R.I.P. pour le versement de 
l’aide 

 

    

       

 Avez-vous déposé un dossier de surendettement à la Banque de France ? Oui  Non   

       

 Déclaration sur l’honneur  

 Je, soussigné(e), certifie sur l'honneur que les renseignements portés sur cette demande et que les 
documents joints sont exacts. Je m’engage à signaler à la C.A.F. tous les changements qui la 
modifieraient. 

 A   Le :    

  Signature,   

     

     

     

     

     

     

 
La loi rend passible d’amende et/ou d’emprisonnement quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (Art. L 554.1 

du Code de la Sécurité Sociale. Art. 441-1 du Code Pénal). L’organisme débiteur de prestations familiales peut vérifier l’exactitude des 

déclarations qui lui sont faites (Art. 583.3 du Code de la Sécurité Sociale).  
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La Caf à  votre service  
 

 

 

 Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 15 à 16 h 30 (16 h le vendredi), vous pouvez  nous 

rencontrer à la Caf à Aurillac 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Ainsi, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, vous pouvez : 

  consulter votre dossier 

 obtenir une attestation de paiement et de quotient familial 

 avoir des informations sur les différentes prestations et nos aides d’action sociale  

 connaître le point d’accueil le plus proche de votre domicile 

 

… mais aussi, à partir du site internet :  

 télécharger des imprimés 

 télédéclarer vos ressources  

 calculer le montant de votre prestation logement 

 et pour les étudiants, effectuer en direct leur demande d’aide au logement 

 

 Actuellement 3 bornes interactives sont accessibles : 

  rendez vous sur le caf.fr pour les localiser 

 

 

Attention !!! : l’accès est sécurisé, votre numéro d’allocataire et votre code 

confidentiel vous seront nécessaires pour accéder à votre dossier. 

 

 

Un  n u mé r o  d e  t é lé p h o n e  u n iq u e  :  

0  8 1 0  2 5  1 5  1 0  ( 0 , 1 1 8  €  T T C  /  

min )  

 

Un e  a d r e s s e  in t e r n e t  :  

w w w . c a f . f r  

http://www.caf.fr/

